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PROVINCE DE QUÉBEC 
M.R.C. DE LOTBINIÈRE 
RÈGLEMENT NO. 368-2025 
RÈGLEMENT DES QUOTES-PARTS 2026 
 
 
Assemblée régulière du conseil de la Municipalité Régionale de Comté de Lotbinière, tenue le 26 novembre 
2025 à laquelle assemblée étaient présents : 
 
 
SON HONNEUR LE PRÉFET : 
 
Monsieur Daniel Turcotte, maire de Val-Alain 
 
 
ET LES MEMBRES DU CONSEIL : 
 

Municipalités Maires 
Laurier-Station Mme Huguette Charest 
Leclercville M. Denis Richard 
Lotbinière M. Jean Bergeron 
Notre-Dame-du-Sacré-Coeur-d'Issoudun Mme Annie Thériault 
Saint-Agapit M. Yves Gingras 
Saint-Antoine-de-Tilly M. Christian Laroche 
Saint-Apollinaire M. Jonathan Moreau 
Sainte-Agathe-de-Lotbinière M. Gilbert Breton 
Sainte-Croix  M. Stéphane Dion 
Saint-Édouard-de-Lotbinière Mme Denise Poulin 
Saint-Flavien M. Normand Côté 
Saint-Gilles M. Robert Samson 
Saint-Janvier-de-Joly M. Bernard Fortier 
Saint-Narcisse-de-Beaurivage M. Denis Dion 
Saint-Patrice-de-Beaurivage M. Samuel Boudreault 
Saint-Sylvestre  Mme Nancy Lehoux 
Val-Alain  M. Daniel Turcotte 
 
Tous membres du conseil et formant quorum. 
 
 
Directeur général et secrétaire d’assemblée M. Stéphane Bergeron 
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ATTENDU l’avis de motion donné à la session du 8 octobre 2025; 
 
Il est proposé par, appuyé par et résolu d’adopter le règlement no. 368-2025 « RÈGLEMENT DES 
QUOTES-PARTS 2026 ». 
 
À ces causes, il est ordonné et statué par règlement de ce Conseil ce qui suit : 
 
 
ARTICLE 1 – QUOTES-PARTS 2026 

 
Il est établi des quotes-parts pour l’année 2026 pour le financement des activités de la MRC de Lotbinière : 
 

QUOTE-PART 
MONTANT 

DE LA 
QUOTE-PART 

FACTEUR DE RÉPARTITION MODALITÉS 
VERSEMENTS 

Administration 
(et aménagement) 1 064 035 $ 

RFU, sauf pour les frais de congrès FQM 
dont le montant est fixe de 
3 000 $/ municipalité; la cotisation de la 
FQM selon leur facturation et la 
rémunération des maires pour les 
assemblées du conseil de 3129$ 
/municipalité. 

12 versements égaux le 
15e jour de chaque mois 

Développement 735 269 $ RFU 12 versements égaux le 
15e jour de chaque mois 

Informatique 123 757 $ 

RFU, budget total divisé par le nombre de 
postes total, mais relativement au nombre 
de postes des employés de la MRC 
seulement. 

12 versements égaux le 
15e jour de chaque mois 

Transport collectif 147 334 $ 

25 % (Taxibus) réparti selon le nombre 
d’usagers annuels (selon les statistiques 
d’Express-Lotbinière); 42 % (Écobus) 
réparti une moitié à la municipalité de 
Saint-Apollinaire et Laurier Station à parts 
égales et l’autre moitié au prorata de la 
population; et 33 % selon la RFU. 

12 versements égaux le 
15e jour de chaque mois 

Transport adapté 101 924 $ Répartie selon le nombre d’habitants 12 versements égaux le 
15e jour de chaque mois  

Évaluation foncière 1 016 021 $ RFU 1 12 versements égaux le 
15e jour de chaque mois  

Enfouissement 1 586 592 $ 
Tonnage au site sur la moyenne des trois 
dernières années et péréquation de 
transport 

12 versements égaux le 
15e jour de chaque mois 

PGMR- 
Bacs-bruns 132 309 $ 

Basé sur le nombre de bacs roulants bruns et de 
mini-bacs de cuisine distribué en avril 2021 
dans chacune des municipalités. Le coût est 
réparti sur 5 ans et la subvention à recevoir de 
33% du MELCC (PTMOBC) est également 
appliquée. 
 
Note : Tout achat subséquent à celui d’avril 
2021 sera facturé directement aux 
municipalités en appliquant la subvention de 33 
% du MELCC sans être répartie sur 5 ans. 
 

12 versements égaux le 
15e jour de chaque 
mois. 

 
1 RFU : Richesse foncière uniformisée au dépôt des rôles du 15 septembre 2025 
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Gestion des boues 
d’installations septiques 658 743,75 $ 

Prix basé sur coût de revient de 225 $ / la 
vidange pour 2026 et selon le nombre 
d’installations septiques par municipalité, 
considérant que les chalets sont vidangés 
aux 4 ans et les résidences aux 2 ans. 

12 versements égaux le 
15e jour de chaque mois 

Sécurité incendie 288 730 $ Sur le % des heures d’inspection des 
immeubles à risque élevé et très élevé.  

12 versements égaux le 
15e jour de chaque mois 

Culture et patrimoine 77 730 $ RFU 12 versements égaux le 
15e jour de chaque mois 

Recherche de logements 7 543 $ FRU 12 versements égaux le 
15e jour de chaque mois 

Environnement 15 000 $ RFU 12 versements égaux le 
15e jour de chaque mois  

Total 5 954 988 $   
 
Ces quotes-parts sont payables selon les modalités de paiement indiquées dans les tableaux et sur 
présentation de la facture de la MRC de Lotbinière. 
 
 
ARTICLE 2 – QUOTES-PARTS 2026 – MUNICIPALITÉS DE LA MRC DE 
LOTBINIÈRE, POUR UN SERVICE NE DESSERVANT PAS NOS 18 
MUNICIPALITÉS MEMBRES 
 

QUOTE-PART 
MONTANT 

DE LA 
QUOTE-PART 

FACTEUR DE RÉPARTITION MODALITÉS 
VERSEMENTS 

MADA-17 
municipalités sur 
18 

34 384 $ Budget total divisé par le nombre de 
municipalités 

12 versements égaux le 
15e jour de chaque mois  

Service 
informatique- 
13 municipalités 
sur 18 

  132 569 $ Basé sur le nombre de postes informatiques dans 
chaque municipalité. 

12 versements égaux le 
15e jour de chaque mois 

Collecte-ordures, 
Participation à 
l’actif - 10 
municipalités sur 
18 

178 744 $ 
Basé sur 50 % de la contribution totale due selon le 
transfert en actif roulant ou non, des municipalités 
participantes 

Payable en un seul 
versement le 15 mars 
Les municipalités sont 
fortement encouragées à 
verser la totalité due en 
2025 en doublant ce 
montant . 

Collecte des 
ordures et 
matières 
organiques - 10 
municipalités sur 
18 

 1 235 408 $ 
Basé sur le nombre de bacs à vidanger et  2 000 $ 
par conteneurs commerciaux, ceci au prorata des 
unités d’occupations desservies dans chaque 
municipalité. 

12 versements égaux le 
15e jour de chaque mois 
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ARTICLE 3 – QUOTES-PARTS 2026 – MUNICIPALITÉS NON-MEMBRES DE 
LA MRC 
 
Il est établi des quotes-parts pour l’année 2026 pour les municipalités non-membres de la MRC qui 
participent à l’entente sur l’enfouissement : 
 

QUOTE-PART 
MONTANT 

DE LA 
QUOTE-PART 

FACTEUR DE RÉPARTITION MODALITÉS 
VERSEMENTS 

Enfouissement – 
Municipalités de 
l’ouest 

 118 295 $ Tonnage au site sur la moyenne des trois 
dernières années et péréquation de transport 

12 versements égaux le 
15e jour de chaque mois  

PGMR- 
Bacs bruns- 
Municipalités de 
l’Ouest 

10 866 $ 

Basé sur le nombre de bacs roulants bruns et de 
mini-bacs de cuisine distribué en avril 2021 dans 
chacune des municipalités. Le coût est réparti sur 5 
ans et la subvention à recevoir de 33% du MELCC 
(PTMOBC) est également appliquée. 
 
Note : Tout achat subséquent à celui d’avril 2021 
sera facturé directement aux municipalités en 
appliquant la subvention de 33 % du MELCC sans 
être répartie sur 5 ans. 
 

12 versements égaux le 
15e jour de chaque mois 

Gestion des 
boues 
d’installations 
septiques- 
Municipalité de 
l’Ouest 

58 106 $ 

Prix basé sur coût de revient de 225 $ / la 
vidange pour 2026 selon le nombre 
d’installations septiques par municipalité, 
considérant que les chalets sont vidangés aux 4 
ans et les résidences aux 2 ans. 

12 versements égaux le 
15e jour de chaque mois 

Collecte-ordures, 
Participation à 
l’actif -  

87 865 $ 

Basé sur 50 % de la contribution totale due 
selon le transfert en actif roulant ou non, des 
municipalités participantes 

Payable en un seul 
versement le 15 mars 
Les municipalités sont 
fortement encouragées à 
verser la totalité due en 
2025 en doublant ce 
montant . 

Collecte des 
ordures et 
matières 
organiques  

230 969 $ 
Basé sur le nombre de bacs à vidanger dans chaque 
municipalité et le nombre de conteneurs 
commerciaux au taux de 2 000 $ chacun, ceci au 
prorata des unités d’occupations desservies. 

12 versements égaux le 
15e jour de chaque mois 

 
Voir l’« annexe 1 » les tableaux pour le nombre d’unités considéré par municipalités participantes. 
Voir l’« annexe 2 »  Les tableaux de quotes-parts pour le service de collecte 
Voir l’« annexe 3 »  Les tableaux de quotes-parts du service informatique et pour le transport collectif 
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ARTICLE 3 – ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi. 
 

Adopté à Sainte-Agathe-de-Lotbinière le 26 novembre 2025. 
 
 
 
_____________________________ 
Daniel Turcotte, préfet 
 
 
 
_____________________________ 
Stéphane Bergeron, directeur général et greffier-trésorier 
 

 

 
Copie conforme certifiée par 
 
 
_____________________________________ 
Stéphane Bergeron, directeur général et greffier-trésorier 
Ce ______ ème jour du mois de décembre 2025 
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ANNEXE 1 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Quote-Part Gestion des boues de fosses septiques (BFS)
Compilation des unités d'évaluations assujetties à une vidange de la fosse septique
Données ajustées le 13 novembre 2024

1/4 du coût de la 
vidange 

1/2 du coût de la 
vidange 

2025

                       56,25  $                     112,50  $ 225  $         
Municipalité Chalet Résidence Total

Dosquet 19 148 167 17 718,75  $          
Laurier-Station 0 1 1 112,50  $               
Leclercville 10 106 116 12 487,50  $          
Lotbinière 117 290 407 39 206,25  $          
N.-D.-S.-C.-d'Issoudun 24 269 293 31 612,50  $          
Saint-Agapit 13 360 373 41 231,25  $          
Saint-Antoine-de-Tilly 72 438 510 53 325,00  $          
Saint-Apollinaire 83 1180 1263 137 418,75  $        
Sainte-Agathe-de-Lotbinière 33 226 259 27 281,25  $          
Sainte-Croix 115 349 464 45 731,25  $          
Saint-Édouard-de-Lotbinière 48 232 280 28 800,00  $          
Saint-Flavien 59 158 217 21 093,75  $          
Saint-Gilles 71 502 573 60 468,75  $          
Saint-Janvier-de-Joly 10 237 247 27 225,00  $          
Saint-Narcisse-de-Beaurivage 0 189 189 21 262,50  $          
Saint-Patrice-de-Beaurivage 34 217 251 26 325,00  $          
Saint-Sylvestre 74 230 304 30 037,50  $          
Val-Alain 39 313 352 37 406,25  $          

Municipalités de la MRC de Lotbinière:   821 5445 6266 658 743,75  $        

Deschaillons 68 142 210 19 800,00  $          
Parisville 7 105 112 12 206,25  $          
Villeroy 14 225 239 26 100,00  $          

Municipalités non-membres: 89 472 561 58 106,25  $          

Total 910 5917 6827 716 850,00  $        

01-23148-000

01-11108-500

Q-Part 2025
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ANNEXE 2  
Service de collecte des ordures et matières organiques 

 

 
 
 

 
 
NB : Le 533 217.86 $ représente la somme totale due concernant la participation à l’actif. La MRC 
demande aux municipalités qui le peuvent un paiement total en 2025. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Municipalité bacs 
déchet

bacs 
brun Total % Coût 

résidentiel Fréquence Nombre de 
conteneurs 

Total 
ajusté

Coût 
Commercial

Total quote-
part

Dosquet 469 444 913 5,84% 63 608  $         1 8 8 16 000  $       79 608  $        
Laurier-Station 1290 940 2230 14,27% 155 363  $       1 62 62 124 000  $     279 363  $      
Leclercville 294 284 578 3,70% 40 269  $         1 1 1 2 000  $         42 269  $        
Lotbinière 597 409 1006 6,44% 70 087  $         1 8 8 16 000  $       86 087  $        
N.D.S.C.d'Issoudun 398 345 743 4,76% 51 764  $         1 13 13 26 000  $       77 764  $        
Saint-Antoine-de-Tilly 938 916 1854 11,87% 129 167  $       1 5 5 10 000  $       139 167  $      
Sainte-Croix 1242 638 1880 12,03% 130 979  $       1 23 23 46 000  $       176 979  $      
Saint-Édouard-de-Lotbinière 554 535 1089 6,97% 75 870  $         1 19 19 38 000  $       113 870  $      
Saint-Flavien 740 590 1330 8,51% 92 660  $         1 28 28 56 000  $       148 660  $      
Val-Alain 587 470 1057 6,77% 73 641  $         1 9 9 18 000  $       91 641  $        
Deschaillons-sur-Saint-Laurent 592 435 1027 6,57% 71 551  $         1 3 3 6 000  $         77 551  $        
Fortierville 331 340 671 4,30% 46 748  $         1 3 3 6 000  $         52 748  $        
Parisville 264 161 425 2,72% 29 610  $         1 3 3 6 000  $         35 610  $        
Sainte-Françoise 258 55 313 2,00% 21 807  $         1 1 1 2 000  $         23 807  $        
Villeroy 259 247 506 3,24% 35 253  $         1 3 3 6 000  $         41 253  $        
TOTAL 8813 6809 15622 100% 1 088 376  $    189 378 000  $     1 466 376  $   

2000 $ par bacs -  $              

CommercialRésidentiel

Quote-Part - Collecte des ordures 
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ANNEXE 3  
Quotes-Parts Transport collectif et Informatique 

 

 
 

 
 

Municipalités 
membres

Nombre de 
postes 

informatiques %

     
postes 

incluant 
serveur RFU

Quote-part
Total

Par municipalité 01-23116-500 01-11101
Dosquet 143 691 475 $ 2 917 $ 2 917 $
Laurier-Station 12 11% 14 078,12 $ 410 511 656 $ 8 333 $ 22 411 $
Leclercville 5 4% 5 865,88 $ 130 297 444 $ 2 645 $ 8 511 $
Lotbinière 10 9% 11 731,77 $ 264 624 580 $ 5 372 $ 17 104 $
N.D.S.C.D'Issoudun 7 6% 8 212,24 $ 158 559 100 $ 3 219 $ 11 431 $
Saint-Agapit 0% 0,00 $ 594 163 352 $ 12 061 $ 12 061 $
Saint-Antoine-de-Tilly 13 12% 15 251,30 $ 399 240 289 $ 8 104 $ 23 356 $
Saint-Apollinaire 0% 0,00 $ 1 310 973 337 $ 26 612 $ 26 612 $
Sainte-Agathe-de-Lotbinière 8 7% 9 385,42 $ 244 299 290 $ 4 959 $ 14 345 $
Sainte-Croix 13 12% 15 251,30 $ 501 931 773 $ 10 189 $ 25 440 $
Saint-Édouard-de-Lotbinière 8 7% 9 385,42 $ 248 403 934 $ 5 043 $ 14 428 $
Saint-Flavien 7 6% 8 212,24 $ 253 942 119 $ 5 155 $ 13 367 $
Saint-Gilles 0% 0,00 $ 472 232 234 $ 9 586 $ 9 586 $
Saint-Janvier-de-Joly 0% 0,00 $ 177 675 249 $ 3 607 $ 3 607 $
Saint-Narcisse-de-Beaurivage 9 8% 10 558,59 $ 225 848 850 $ 4 585 $ 15 143 $
Saint-Patrice-de-Beaurivage 8 7% 9 385,42 $ 182 622 906 $ 3 707 $ 13 093 $
Saint-Sylvestre 8 7% 9 385,42 $ 229 023 183 $ 4 649 $ 14 035 $
Val-Alain 5 4% 5 865,88 $ 148 429 514 $ 3 013 $ 8 879 $

Total des postes municipaux 113 63,48% 132 569,00 $
MRC de Lotbinière 65 36,52%

Total: 178 100% 132 569,00  $      6 096 470 288 $ 123 757 $ 256 326 $

QUOTES-PART INFORMATIQUES POUR LA MRC ET LE SERVICE AUX MUNICIPALITÉS
MRC DE LOTBINIÈRE

Municipalités

QP-18 municipalités
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